
    

 Conditions spécifiques de revenus
Certains logements proposés sont réservés à des ménages ne dépassant pas un plafond de revenus,
déterminé par la Région de Bruxelles-Capitale (les logements produits dans le cadre des contrats de
quartier) ou par la Régie Foncière de la Ville de Bruxelles.

https://regiefonciere.bruxelles.be/fr/inscriptions/logements-moyens

